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Commission Régionale Médicale 

RÉUNION DU DIMANCHE 14 OCTOBRE 2018 
 

 

Membres présents : 

Dr Jean-Louis BOURDONCLE 
Raymond ELINA  
Antoine NELSON 

 
 
 
 

La Commission Régionale Médicale s’est réunie pour statuer sur les demandes : 
•  

• D’examen médical des ARBITRES : 
 
 

NOM / Prénom Né(e) le 
 

Avis de la Commission 
 

GENEVIEVE Gener  Avis favorable 

YECK PANG Issa  31/05/1999 Avis favorable 

POLEON Hanit 10/05/1980 Avis favorable 

PENA DE LOS SANTOS Aarm 14/04/1999 Avis favorable 

JUSTIN Vanessa 22/04/2000 Avis favorable 

BENFELE Jules 01/07/1954 Avis favorable 

LEBLON Hansel 18/05/1980 
Avis défavorable (nécessité de documents 
complémentaires se rapprocher du secrétariat de 
la Ligue) 

BANGO Marius 12/03/1971 Avis favorable 

MATHURIN Boris 17/12/1995 Avis favorable 

AGOUTI Eric 28/11/1983 Avis favorable 

BENOIT Phipps  11/07/1977 Avis favorable 

MISIDJANG Sharmiha 02/08/2001 Avis favorable 

DUMETT Dominique  05/06/2003 Avis favorable 

MASSI Bianca 20/03/2002 Avis favorable 

SEMA Mackenson 04/04/1999 Avis favorable 

FERNANDES DA SILVA Keizia 03/08/2002 Avis favorable 

ZERO Amaelle 14/02/2003 Avis favorable 

DIA RAMOS Hérica 27/05/2002 Avis favorable 

SEBELOUE Sabrina 02/06/1980 
(Manque justificatif de vaccination contre le 
tétanos) 
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• D’examen des dossiers de surclassement: 

 

NOM / Prénom Né(e) le 
 

Avis de la Commission 
 

FREDERIC Lynsha 07/02/2003 Avis favorable 

 
 
Le justificatif de vaccination contre le tétanos de chaque arbitre doit obligatoirement être transmis 
à la commission. 
 
 
La prochaine Commission Régionale Médicale se tiendra le : 30 OCTOBRE 2018 
  
 
 
 
 Le Président de séance 
 Jean-Louis BOURDONCLE 


